
Ecole des Avrils 
 

Fournitures scolaires CP CE1 CE2 CM1 CM2 
Chers parents, 

Merci de faire en sorte que tout ce matériel soit mis à disposition de votre enfant le jour de la rentrée.  

Pour tous : 2 boites de mouchoir en papier  

Pour les arts : un tablier ou une vieille chemise  

Pour la piscine : prévoir 1 maillot de bain et 1 bonnet de bain (vous serez prévenus quand les séances débuteront). 

Pour le sport : 1 paire de chaussures de sport à semelle blanche dans un sac à dos en permanence à l’école. 

Pensez aussi à marquer le prénom de votre enfant sur tout son matériel. 
 
 

 
trousse 

 

  
 

 
un surligneur fluo un compas stylos à bille bleu, 

noir, rouge et vert 
crayon à papier 

HB 
 

une gomme 

      

 
  

 
 

 

12 feutres 
12 crayons de couleur 

un bâton de colle une paire de 
ciseaux 

un feutre 
d’ardoise  

un chiffon 
d’ardoise 

un taille-crayon 
avec réservoir 

 

   

 

  

un agenda ou 
cahier de texte 

une ardoise 
blanche 

un grand classeur 
CP CE1 CE2 

 2 portes-vues de 
100 vues 

50 pochettes 
transparentes 

2 pochettes 
à rabats 

  uniquement    

 
 

 

 

 

  
 

une règle 20cm et 
une équerre 

6 intercalaires 
cartonnés 

une calculatrice 
CM1-CM2 

uniquement 

un cahier de 
brouillon 

 

50 feuilles de 
classeur gros 

carreaux 

1 gobelet 
réutilisable au 

nom de l'enfant 

 
Une réserve : dans une boîte à chaussure qui sera conservée dans la classe au prénom de l’enfant il 
peut y avoir : 10 crayons de papiers HB,5 stylos bleus, 4 gommes ,10 bâtons de colle,10 feutres d’ardoise.   
 
 
 

dans une trousse CP CE1 CE2 CM1 CM2 

dans le cartable CP CE1 CE2 CM1 CM2 
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Particularité CP 

• Privilégier le cahier de texte et pas l’agenda  
Particularité CE1-CE2 

• Un cahier répertoire 
Particularités CM1- CM2 

• 1 trieur (8 compartiments si possible) 

• 1 grand cahier de brouillon à gros carreaux (21x29.7cm)96 pages 

• 1 cahier à gros carreaux (24x32 cm)140 pages 

• Le stylo plume est autorisé avec son effaceur mais pas de correcteur blanc 
 

Rappel du règlement intérieur : les goûters de 10H00 et 15H00 sont autorisés sous forme de fruits, les autres 

gouters sont autorisés uniquement pour 16H15 (garderie ou temps de soutien scolaire).  

  

Tout matériel perdu ou épuisé devra être remplacé dans les plus brefs délais afin que votre enfant puisse 

travailler dans de bonnes conditions. 

A chaque vacances il sera important de vérifier la trousse de vos enfants et de la compléter si nécessaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


